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Résumé
La participation des immigrés aux élections locales aux Pays-Bas.
Jan RATH
En 1985, les Pays-Bas accordèrent aux immigrants non-Néerlandais le droit de voter et de se présenter
comme candidat aux élections locales, dans la perspective d'une intégration au système politique. Cet
article analyse le processus qui a abouti à cette reconnaissance. Pratiquement tous les partis politiques
ont appuyé les différents textes de lois, y compris celui qui proposait une réforme de la constitution.
Le consensus s'est  réalisé en quelques années seulement  et  sans que les immigrants  aient  fait
campagne.
Cet article analyse en outre, la première expérience d'exercice des droits électoraux par les immigrants.
La participation électorale a été importante, bien qu'inférieure à celle des Néerlandais. Pratiquement
tous les immigrants ont voté pour les partis traditionnels, et plus particulièrement pour le parti social-
démocrate (PVDA). La participation n'a pas provoqué de changement spectaculaire dans le paysage
politique néerlandais.

Abstract
Participation of immigrants in local elections in the Netherlands.
Jan RATH
In 1985, the Netherlands granted non-Dutch immigrants the right to vote and to run for office in local
elections as a way to include them in the political system. This article analyses the process which led to
this enfranchisement. Practically all political parties endorsed the various bills including one to change
the constitution. Their consensus on this matter was reached within only a couple of years and without
immigrants campaigning for it. Furthermore, this article goes into the first experience with immigrants
voting rights in the Netherlands. Immigrants turn out in masse, although their participation rate is
generally somewhat below that of native Dutch voters. Virtually all immigrant voters vote for existing
Dutch political  parties,  mostly  the social-democratic  PVDA.  Their  participation has not  provoked
dramatic  changes in  the Duch political  landscape.

De deelname van immigranten aan Verkiezingen in Nederland.
Jan RATH
In 1985 verleende Nederland aan niet-Nederlandse immigranten het recht om te kiezen en om gekozen
te worden bij  gemeenteraads-verkiezingen.  Op deze wijze werden immigranten betrokken bij  de
Nederlandse politiek. Dit artikel gaat over het proces dat leidde tot dat kiesrecht. Vrijwel alle politieke
partijen  hebben de verschillende wetsvoorstellen,  waaronder  een ter  wijziging van de grondwet,
ondersteund. Hun consensus over deze maatregel werd bereikt binnen slechts enkele jaren en zonder
dat immigranten daar zelf campagne voor voerden. In dit artikel komen verder de eerste ervaringen met
dit kiesrecht aan de orde. Immigranten blijken massaal naar de stembus te gaan, hoewel hun opkomst
door de bank genomen iest achterblijft bij die van de autochtone Nederlanders. Zij stemmen vrijwel
uitsluitend op bestaande Nederlandse politieke partijen, meestal op de sociaal-democratishe PVDA. Tot
politieke aardverschuivingen heeft hun deelname niet geleid.

Zusammenfassung
De deelname van immigranten aan Verkiezingen in Nederland Jan RATH In 1985 verleende Nederland
aan  niet-Nederlandse  immigranten  het  recht  om  te  kiezen  en  om  gekozen  te  worden  bij
gemeenteraads-verkiezingen Op deze wijze wer den immigranten betrokken bij de Nederlandse politiek
Dit artikel gaat over het proces dat leidde tot dat kiesrecht Vrijwel alle politieke partijen hebben de
verschil  lende  wetsvoorstellen  waaronder  een  ter  wijziging  van  de  grondwet  ondersteund  Hun
consensus over deze maatregel werd bereikt binnen slechts enkele jaren en zonder dat immigranten
daar zelf campagne voor voerden In artikel komen verder de eerste ervaringen met dit kiesrecht aan de
orde  Immigranten  blijken  massaal  naar  de  stembus te  gaan hoewel  hun opkomst  door  de  bank
genomen iest achterblijft bij die van de autochtone Nederlanders Zij stemmen vrijwel uitsluitend op
bestaande Neder landse politieke partijen meestal op de sociaal-democratishe PVDA Tot politieke
aardverschuivingen heeft hun deelname niet geleid
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L'établissement, après la deuxième guerre mondiale, de mil
lions d'immigrés dans les différents pays de l'Europe Occidentale remet en cause la 
légitimité du système politique démocratique. De nombreux ressortissants étran
gers installés dans ces pays ne participent pas aux différentes élections du fait de 
leur nationalité. Par conséquent, la composition des instances gouvernementales 
ne reflète pas entièrement celle de la population. Groenendijk (1985), Keskin 
(1984), Tranhardt (1984) ont montré qu'une telle situation ne pouvait qu'être 
néfaste à l'intégration des immigrés dans les pays d'accueil. C'est pourquoi dans de 
nombreux pays, le débat s'est ouvert sur la possibilité d'accorder le droit de vote 
aux résidents de nationalité étrangère. 

La Suède fut le premier pays après certains cantons suisses qui en 1975 
accorda le droit de vote et l'éligibilité aux étrangers. Cet exemple fut rapidement 
suivi par le Danemark (1977) et par la Norvège (1978). Il a fallu attendre jusqu'en 
1985 pour qu'une telle décision soit prise aux Pays-Bas. Pour la majorité des Turcs, 
Marocains, Allemands, Espagnols, Belges, Italiens, Américains, Algériens, et 
Français qui y sont domiciliés, les élections municipales du 19 mars 1986 furent la 
première occasion d'exercer leur droit de vote aux Pays-Bas. Dans d'autres pays, 
comme la Belgique, la République Fédérale d'Allemagne et la France, la contro
verse sur le droit de vote des immigrés dure toujours (Moulier-Boutang, 1985). 

Cet article décrira le processus qui a permis de donner le droit de vote aux 
ressortissants étrangers, la façon dont il s'est déroulé et les facteurs déterminants 
qui ont joué dans cette décision. Il abordera également les premières expériences de 
sa mise en œuvre. 



LES IMMIGRÉS AUX PAYS-BAS 

Tout d'abord un bref historique permettra de situer le contexte et l'ampleur 
du mouvement migratoire aux Pays-Bas. Comme dans d'autres pays tels la Belgi
que ou la République Fédérale d'Allemagne, de nombreux travailleurs immigrés 
furent engagés dans les années soixante et soixante-dix, afin d'occuper des emplois 
pénibles et mal payés. Contrairement à ce que l'on pensait alors, la plupart d'entre 
eux ne retournèrent pas dans leur pays après quelques années, et nombreux furent 
au contraire ceux qui firent venir leur famille aux Pays-Bas. En très grande major
ité les travailleurs immigrés se sont installés dans les régions traditionnellement 
industrielles et particulièrement dans les grandes villes comme Amsterdam, Rot
terdam, La Haye et Utrecht. Les Turcs constituent le groupe d'immigrés le plus 
important (155 000), suivi des Marocains (105 000), et des Allemands (43 000). Au 
total, on recense 550 000 étrangers, qui représentent 5 % des quatorze millions 
d'habitants du pays. Parmi les étrangers, les Méditerranéens sont les plus nom
breux (325 000 personnes). 

Les personnes de nationalité étrangère ont une position juridique faible bien 
que la majorité d'entre elles possède un permis de séjour. Une étude récente montre 
que la législation néerlandaise opérait une distinction selon la nationalité dans 
1300 cas (Beune et Hessels, 1983) ; y compris pour les lois concernant la composit
ion des conseils municipaux et provinciaux ainsi que celle de la Deuxième Chamb
re (Chambre des représentants). En effet, jusqu'en 1983, la constitution réservait 
le droit de vote pour tous ces organes, aux citoyens ayant la nationalité néerlan
daise. Les personnes de nationalité étrangère qui voulaient participer au vote, 
devaient, d'abord obtenir leur naturalisation. 

Outre les 550 000 étrangers recensés, les Pays-Bas abritent à l'heure actuelle, 
un nombre considérable d'immigrés en provenance des anciennes colonies. Ainsi 
durant les années cinquante, et au début des années soixante, s'installèrent quel
ques centaines de milliers d'Indonésiens. Il s'avéra très vite que la majorité ne 
retournerait pas dans son pays d'origine. La plupart sont fortement intégrés à la 
société néerlandaise, en ont adopté la nationalité ou l'avaient déjà et par consé
quent jouissent de tous les droits politiques, y compris le droit de vote. Un groupe 
relativement peu nombreux, cependant, occupe une position particulière : il s'agit 
de personnes provenant des Moluques et qui pour des raisons politiques et mili
taires — ils étaient dans l'armée coloniale à l'époque — durent quitter leur pays 
pour rejoindre les Pays-Bas. Ces émigrés manifestent leur désir de pouvoir procla
mer un jour la République indépendante des Moluques. Pourtant, la majorité de 
cette communauté (40 000 personnes) a acquis la nationalité néerlandaise, ne 
serait-ce que pour des raisons pragmatiques. 

Enfin, quelque 195 000 Surinamois et environ 55 000 Antillais et Arubiens 
vivent actuellement aux Pays-Bas. Les Antilles et Aruba situées dans l'archipel des 
Caraïbes font toujours partie du Royaume des Pays-Bas, et tous ceux qui en sont 
originaires ont la nationalité néerlandaise. Le Surinam, ancienne Guyane néerlan
daise n'a acquis son indépendance qu'en 1975. Presque tous les Surinamois habi
tant les Pays-Bas ont gardé la nationalité néerlandaise. Ainsi, presque tous les 
immigrés issus des anciennes colonies sont électeurs et éligibles pour chaque élec
tion. En principe il est donc possible pour eux d'être représentés au Parlement, ou 
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même d'accéder à la fonction de premier ministre. Mais, depuis juin 1986, seul un 
Moluquois est membre de la Deuxième Chambre : il s'agit du socio-démocrate 
J. Lilipaly. Soulignons également que les membres de ce groupe d'immigrés ont 
rarement été élus membres d'un conseil municipal. Durant la période 1982-1986 
par exemple, on ne compte que 7 Antillais, Moluquois et Surinamois dans les 
conseils municipaux aux Pays-Bas. 

Remarquons que le droit de vote pour ces groupes d'immigrés ne fait null
ement l'objet de discussion aux Pays-Bas. Il faut en déduire qu'elle est donc généra
lement approuvée par les Néerlandais. Cependant ces droits démocratiques ne 
constituent pas la garantie d'une bonne intégration dans la société. En effet, la 
composition de la population immigrée aux Pays-Bas est différente de celle de la 
Belgique et de l'Allemagne ; elle est comme en France plus hétérogène. Cette 
hétérogénéité concerne non seulement l'aspect juridique mais aussi la situation 
socio-économique. Depuis 1980, les Antillais, les Arubiens, les Moluquois, les 
Surinamois et les originaires de la Méditerranée ont été définis comme des « minor
ités ethniques », et le gouvernement mène à leur égard une politique particulière 
(Entzinger, 1985). donner le droit de vote aux personnes ayant une nationalité 
étrangère est donc devenu un des objectifs de la politique des minorités. Toutefois, 
le processus visant à leur accorder ce droit est bien antérieur. 

LE DÉBAT POLITIQUE ET LA MODIFICATION 
DE LA LÉGISLATION 

Dès les années soixante et le début des années soixante-dix, des voix s'élevè
rent pour demander que l'on accorde les droits politiques aux personnes de natio
nalité étrangère. Et bien qu'à l'époque, le gouvernement ne répondit pas favora
blement, il procédait cependant à la révision de la constitution. La commission 
d'Etat Cals/ Donner qui en était chargée, consacra dans son rapport final de 1971 
quelques passages au droit de vote pour les étrangers domiciliés aux Pays-Bas. Une 
majorité restreinte se dégagea en faveur de ce droit au niveau des municipalités. 
Cependant le gouvernement tardant à réagir, le juriste Donner accéléra le proces
sus en publiant un court article a la suite d'une proposition de modification portant 
sur le droit de vote des Néerlandais résidant dans un pays étranger (Donner, 1974). 
Dans le texte, il attire l'attention sur l'article 21 de la Déclaration Universelle des 
Droits de l'Homme, qui stipule que chacun a le droit de participer à la gestion de 
« son pays ». Selon Donner, on ne pense pas tout de suite au pays d'origine, mais 
au pays dans lequel on vit. Pourquoi alors les non-Néerlandais qui habitent aux 
Pays-Bas seraient-ils exclus du droit de vote ? 

La situation internationale était favorable à l'époque à une modification légis
lative. En Suède, le droit de vote des étrangers existait déjà, et les Pays-Bas 
pouvaient suivre le mouvement, d'autant que la Commission de la Communauté 
Européenne s'était déjà prononcée pour ce droit au niveau municipal. De plus, des 
propositions de loi allant en ce sens avaient été discutées dans les parlements italien 
et belge. 

En 1975, le gouvernement proposait de changer la constitution pour ouvrir 
aux non-Néerlandais la possibilité de participer aux élections des conseils munici
paux. 
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Au début, les partis politiques réagirent de façons très diverses à la proposi
tion gouvernementale. Le PVDA (sociaux-démocrates), ainsi que les autres partis 
de gauche, ont soutenu l'initiative. Pour eux, la proposition était même trop 
timide : ils étaient favorables au droit de vote des étrangers aux élections législa
tives. A l'inverse, les partis chrétiens-démocrates, qui allaient former le CD A, et les 
libéraux (VVD) se prononcèrent contre la proposition. Les chrétiens-démocrates 
ne voulaient accorder le droit de vote qu'aux ressortissants de la Communauté 
Européenne domiciliés aux Pays-Bas, ce qui excluait la quasi-totalité des travail
leurs immigrés. 

Les détracteurs du projet défendaient l'idée que les immigrés qui voulaient 
jouer le jeu politique, devaient se naturaliser. Au fil des années, néanmoins, il 
devenait clair que la grande majorité des immigrés de nationalité étrangère n'optait 
pas pour cette solution, et cela à la fois pour des raisons affectives et pratiques. Dès 
lors, lier droit de vote et naturalisation est apparu aux yeux de beaucoup comme 
une exigence anti-démocratique. 

D'autres opposants défendaient l'idée que les immigrés, pouvaient faire 
entendre leur voix dans la politique locale au moyen d'organes consultatifs sépa
rés : effectivement, durant les années soixante dix, dans beaucoup de municipalités 
des conseils d'immigrés ou des commissions consultatives furent fondés afin de 
défendre les intérêts des étrangers. Cependant, de tels organes, bien que largement 
acceptés, fonctionnaient rarement de façon efficace. Leur influence politique était 
faible, voire nulle, et le nombre croissant de personnes en conclurent que ces 
organes de participation ne pouvaient pas réellement remplacer le droit de vote au 
niveau local : ils ne pouvaient n'avoir à la limite qu'une fonction complément
aire (»). 

Un autre argument était avancé par les opposants au projet : les étrangers 
connaissaient mal les règles du jeu du système politique démocratique. Nombre 
d'entre eux proviennent de pays où ces traditions n'existent pas, et par conséquent 
ils ne sont pas habitués à des élections au suffrage universel à bulletin secret. De 
plus, leur connaissance imparfaite du néerlandais allait limiter leur participation 
pleine et entière à la vie politique. Fallait-il donc exiger des futurs électeurs la 
maîtrise du néerlandais et/ ou une durée de séjour minimale aux Pays-Bas ? 

De plus, arguaient-ils, en accordant le droit de vote aux immigrés non natural
isés, le pays courrait également le danger d'une ingérence des puissances étrangères 
dans la politique néerlandaise et risquait de devenir le lieu d'expression de conflits 
politiques des pays d'origine des immigrés. Les Loups Gris de Turquie, les Amic
ales du Maroc par exemple, auraient une occasion exceptionnelle pour acquérir 
de l'influence. En rendant éligibles leurs membres, on légitimerait ces organisations 
non-démocratiques. Les milieux chrétiens orthodoxes craignaient surtout que les 
musulmans ne participent aux élections avec leurs propres partis. Le fait même que 
les immigrés pourraient fonder leurs propres partis était de toute façon envisagé 
avec réticence. 

Dans différents partis politiques, la crainte portait sur le profit que pouvaient 
tirer, du vote des étrangers, les partis néerlandais en compétition ; cette crainte, 
cependant, fut rarement exprimée ouvertement. Lorsque le Centrumpartij (parti 
d'extrême droite), au début des années quatre-vingt, se développa, adoptant un 
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programme électoral dans lequel la xénophobie était l'argument central, de nomb
reuses personnes redoutaient que ce parti controversé n'exploita les réactions de 
rejet d'une partie de la population défavorable aux droits de vote pour les étran
gers. Au total, les opposants avaient avancé beaucoup d'arguments dans le but de 
faire échouer l'adoption de l'amendement à la Constitution. Une majorité des deux 
tiers était nécessaire au Parlement pour faire adopter un tel amendement : le 
soutien des trois grands partis était donc nécessaire ; les sociaux-démocrates 
(PVDA) défendant le projet, l'accord des chrétiens démocrates (CDA) et des 
libéraux (VVD) était indispensable. L'attitude, hostile au départ, de ces derniers, se 
modifia peu à peu. Lorsque le projet de loi fut voté en 1981 et en 1982 (après les 
élections législatives), les deux chambres l'approuvèrent. Comment expliquer cette 
évolution en faveur du droit de vote ? 

En premier lieu, dès l'origine du projet de loi, on assista à des changements de 
gouvernement. Le ministère des Affaires Intérieures qui fut le principal acteur de la 
modification de la loi, fut dirigé en alternance par chacun des trois grands partis. 
Les ministres du PVDA, du CDA et du VVD ont chacun soutenu le projet et l'ont 
défendu devant la Deuxième Chambre. Les grands partis furent donc obligés 
d'adapter leur politique à celle de leur ministre. Cela n'alla pas toujours de soi : 
en 1981, le congrès électoral du VVD vota contre la politique de son ministre de 
l'époque H. Wiegel, concernant le droit de vote des non-Néerlandais. Celui-ci n'en 
tint pas compte et lors d'une réunion ultérieure du parti, le VVD réexamina sa 
position. 

En second lieu, le gouvernement a toujours pu défendre le projet de loi, en 
avançant l'argument qu'il s'agissait seulement de créer dans la constitution la 
possibilité d'accorder le droit de vote, l'adoption d'un tel projet de loi n'impliquant 
pas un accord automatique sur le droit de vote des immigrés de nationalité étran
gère. Les révisions de la constitution sont en effet très complexes et demandent 
donc beaucoup de temps ; aussi cette occasion unique devait-elle être mise à profit. 

En troisième lieu le changement d'opinion est en relation avec la nouvelle 
politique des minorités en ce qui concerne les immigrants. Depuis 1979, le gouver
nement a soutenu qu'il fallait une participation égale des immigrés dans la société 
hollandaise, y compris dans le domaine politique ce qui pouvait déboucher sur leur 
obtention du vote. Tous les grands partis politiques ont accordé leur soutien à ces 
orientations. Le fait que certains immigrants (Surinamois, Antillais et Moluquois) 
sont des citoyens néerlandais et jouissent en conséquence du droit de vote a aussi 
joué son rôle. L'inscription des immigrés sur les listes électorales était ainsi en 
harmonie avec une politique de non-discrimination. 

Enfin, les expériences menées à Rotterdam et Amsterdam dans les conseils 
partiels furent une bonne publicité en faveur du droit de vote. Le conseil partiel est 
une sorte de conseil de quartier élu avec des compétences limitées. Le mode d'élec
tion ainsi que les conditions d'éligibilité sont déterminés par une directive du 
conseil municipal. Les conseils municipaux de Rotterdam en 1979 et d'Amsterdam 
en 1981 ont autorisé les non-Néerlandais à participer pleinement à ces élections 
sans leur imposer de condition particulière. Les non-Néerlandais se rendirent aux 
urnes et votèrent en masse pour les partis néerlandais existants. 
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Par ailleurs, l'argument le plus important défendu par les partis politiques en 
faveur de ce droit portait également sur la conviction que son refus à long terme 
serait contraire aux principes de la démocratie. Toutes ces conditions ont donc 
contribué au consensus politique et permis d'accorder ce droit aux immigrés. 

Après la révision de la Constitution, il fallut changer la loi électorale et la 
législation municipale. La question se posa de savoir quelle était la durée minimale 
de séjour dans le pays, requise pour qu'un immigré puisse voter. Alors qu'en Suède 
ou au Danemark une durée de séjour de trois ans est considérée comme suffisante, 
la coalition CDA/ VVD proposa d'exiger des futurs électeurs une durée de séjour 
de cinq ans dans le pays. De plus, le gouvernement leur imposa un contrôle 
supplémentaire des papiers de séjour, dont la police des étrangers fut chargée. 
Cette exigence étonna les immigrés et leurs organisations. Ils estimaient que le 
risque de voir quelques étrangers en situation illégale profiter du droit de vote ne 
justifiait guère une telle mesure. La proposition du gouvernement ne subit pour
tant pas de modifications majeures, bien que, dans la Deuxième Chambre, des 
objections aient été formulées. Le projet de loi, incluant les deux conditions, fut 
voté par la grande majorité de la chambre et le droit de vote pour les immigrés 
vivant aux Pays-Bas devint alors une réalité. 

LE SOUTIEN SOCIAL 

II est à noter que l'instauration du droit de vote n'a pas été le résultat d'une 
lutte de la part des immigrés : bien que leurs organisations et les organismes 
sociaux néerlandais aient accueilli à bras ouverts l'instauration de ce droit politi
que, leur soutien se manifesta principalement au moment où l'amendement à la 
Constitution qui avait permis l'établissement du principe de ce droit fut voté. En 
fait ce sont les législateurs néerlandais, et surtout les juristes, qui ont ouvert ensuite 
le débat sur la réalité de son application. 

Alors que le droit de vote au niveau municipal est devenu une réalité, on 
assiste de la part des immigrés les plus actifs à une revendication de plus en plus 
forte pour obtenir le droit de participer aux élections législatives. Il est actuell
ement difficile de dire si cette avant-garde représente un mouvement plus large. 
Cependant une chose est certaine, c'est le peu de volonté politique manifestée par 
les grands partis pour accorder ce droit, surtout de la part du VVD et du CDA. Il 
est également difficile de dire dans quelle mesure les organisations sociales néer
landaises soutiendraient la proposition. Par contre, plusieurs d'entre elles ont, dans 
un passé récent, appelé à assouplir les conditions de vote au niveau municipal ; tel 
est le cas des deux plus grands syndicats, le FNV (sociaux-démocrates) et le CNV 
(chrétiens-démocrates) . 

Le droit de vote des immigrés non naturalisés a été généralement bien accepté 
par la population néerlandaise. Celle-ci s'est en effet, majoritairement, prononcée 
en sa faveur au moins pour les élections municipales (2). Le plus grand soutien s'est 
exprimé pour le droit de vote aux conseils partiels, mais la proposition d'accorder 
ce droit aux législatives n'a pas trouvé la même approbation. Le soutien accordé au 
droit de vote dans les communes est d'autant plus important qu'un sondage réalisé 
en 1984, lors du second vote des immigrés au conseil partiel ( à Rotterdam ), a 
montré que la population s'était familiarisée avec ce principe. Les partisans du 
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droit de vote se trouvaient dans toutes les couches de la population, mais étaient 
surtout représentés dans les groupes en contact avec les immigrés et parmi les 
électeurs jeunes et progressistes. 

Malgré ces faits encourageants, la plupart des partis politiques redoutait ce 
que l'on nomme le backlash, réaction négative de la part des Néerlandais auto
chtones. Pour ne pas provoquer inutilement l'opinion publique, la quasi-totalité 
des partis s'était mise d'accord pour éviter un débat « chaud ». Conséquence de 
cette prise de position modérée, les divergences s'exprimèrent à l'intérieur de la 
Chambre. C'est pour limiter le risque d'un backlash que le Parlement donna son 
accord pour l'organisation d'une campagne d'information sur ce nouveau droit 
accordé aux résidents étrangers. 

ALLER AUX URNES 

Succédant aux élections des conseils partiels, les municipales du 19 mars 1986 
furent la première occasion pour l'ensemble non-Néerlandais de participer au 
scrutin. Un certain nombre de questions se posent à propos de ces événements, déjà 
abordées par Buijs et Rath (1986), Pennings, (1986), et Rath (1983 et 1985). Dans 
quelle mesure les non-Néerlandais ont-ils profité du droit de vote ? Les partis des 
minorités ethniques participaient-ils aux élections et dans ce cas, quelle était leur 
audience ? Des membres des minorités ont-ils été élus dans les conseils munici
paux ? Que faisaient les partis politiques ? Le droit de vote pour les immigrés a-t-il 
eu comme conséquence un changement politique important ? Le droit de vote 
a-t-il abouti à une opposition entre les Néerlandais autochtones et les immigrés, ou 
a-t-il contribué à une coopération plus intense ? 

Nous n'examinerons ici que les élections municipales de mars 1986. Lors de la 
préparation de ces élections, les partis politiques se demandèrent ce qu'elles pou
vaient signifier pour les immigrés, et comment ils pouvaient associer ces derniers à 
la vie politique. Cela aboutit, entre autres, à une reformulation des programmes 
électoraux des partis, qui s'adressaient dès lors à l'ensemble des minorités ethni
ques. 

Les points de vue des partis politiques néerlandais concernant les minorités 
ethniques diffèrent par des nuances. Globalement, plus le parti est progressiste, 
plus son point de vue est pluraliste et plus il aura tendance à prendre en compte les 
particularités culturelles. Le PVDA et surtout les petits partis de gauche veulent 
donc aller le plus loin possible afin de participer à la promotion des minorités 
éthiques alors que les partis conservateurs optent pour une politique plus assimila- 
tionniste. Le CDA occupe une position intermédiaire en tenant compte dans une 
large mesure du passé religieux des groupes minoritaires. Il est le seul parti qui 
plaide en faveur des subventions pour les mosquées, attitude inacceptable pour le 
PVDA et le VVD, qui souhaitent la séparation de l'Eglise et de l'Etat. 

Les partis ne se sont pas limités à la reformulation de leur programme électo
ral ; ils ont pratiquement tous essayé d'élargir leurs contacts avec les organisations 
des minorités ethniques. Ils espéraient surtout par le biais de celles-ci, toucher les 
différentes communautés. Le PVDA maintint ses relations avec les organisations 
socio-démocrates et le CDA avec les organisations religieuses. Pour des raisons 
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essentiellement pragmatiques, ils cherchaient aussi à entrer en relation avec les 
organisations les mieux stucturées, les mieux implantées. 

L'intérêt manifesté par les partis aux minorités ethniques reçut un accueil 
mitigé de la part de leurs organisations. Certaines d'entre elles s'étonnèrent que les 
partis ne s'intéressent aux minorités qu'une fois le droit de vote acquis. D'autres 
accueillirent à bras ouverts ces initiatives. D'autres enfin considérèrent que de 
nouvelles perspectives étaient ouvertes. 

Pour les immigrés eux-mêmes, le droit de vote s'avéra une bonne occasion de 
mener des activités politiques supplémentaires. De nombreuses organisations pri
rent l'initiative de contacts avec les représentants des partis politiques. Elles manif
estèrent surtout de l'intérêt pour ceux qui partageaient leurs points de vue et/ ou 
qui dans une municipalité avaient de l'influence ; elles sollicitèrent souvent le 
PVDA. De plus, à l'occasion, des immigrés se présentèrent, à titre individuel, 
comme membres d'un parti. Maintes fois il s'est agi d'une personnalité dirigeante 
d'une organisation qui cherchait ainsi à être candidat sur une liste. Au cours de ces 
élections, on a pas relevé de différences importances entre les exigences politiques 
des immigrants du Surinam, des Antilles et des Moluques qui disposaient du droit 
de vote auparavant et ceux des pays méditerranéens qui y accédaient pour la 
première fois. 

Il est certain que de nombreux partis ont essayé dans l'établissement des listes 
de candidats de tenir compte du changement de l'électorat. A priori certains immig
rés ont craint de leur part des réticences pour des raisons xénophobes ou par peur 
que leur électorat traditionnel ne les abandonne, mais ces craintes s'avérèrent 
infondées. Le droit de vote pour les non-Néerlandais a conduit les partis à recher
cher des candidats issus des minorités ethniques. Cela ne fut pas cependant sans 
poser des problèmes ; en effet malgré l'absence de chiffres exacts, il est apparu que 
les minorités ethniques étaient sous représentées dans la hiérarchie des partis, 
compte tenu de leur représentation effective dans la population. Quelques-uns 
cependant, membres d'un parti et forts d'une expérience politique, se retrouvèrent 
en bonne place sur les listes. Les Surinamois et les Antillais ont également bénéficié 
de ce processus. Ils ont été souvent considérés comme des candidats non-néerland
ais par les partis, malgré le mécontentement des « vrais » non-Néerlandais, 
devant cette façon de voir. 

Au total, plus de 150 candidats immigrés se sont présentés dont environ 
60 Turcs, 30 Marocains et quelque 40 Surinamois, Antillais et Moluquois. Cela 
est relativement peu, au regard du nombre total de candidats qui approchait les 
60 000. La moitié des candidats immigrés se trouvaient sur les listes du PVDA, 
quelques dizaines étaient inscrits sur les listes des petits partis de minorités. Quel
ques femmes seulement se présentèrent comme candidates immigrées. 

Lors de la campagne électorale, les médias firent une place particulière aux 
non-Néerlandais, dont le vote fut considéré comme une « première ». 

Le gouvernement , les partis politiques et de nombreuses organisations d'im
migrés ou de soutien, ont craint le moment venu, une forte abstention de ces 
nouveaux électeurs. Aussi le gouvernement organisa-t-il à leur intention une cam
pagne d'information. Mais ces craintes étaient-elles fondées ? Bien avant le début 
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de la campagne, la plupart des immigrés semblaient être au courant de leur nou
veaux droits politiques. La grande majorité d'entre eux, d'après les sondages, avait 
déjà exprimé leur intention d'aller aux urnes (Veldkamp Marktonderzoek, 1986). 
D'autre part, gouvernement et organisations redoutaient que les électeurs immig
rés fassent par ignorance des erreurs au moment du vote. Il est vrai que, d'après 
l'étude sur la participation aux élections des conseils partiels, il était apparu que ces 
électeurs méconnaissaient en partie le système électoral. Toutefois, la différence 
entre cet électorat et celui des Néerlandais ayant une formation et une position 
socio-économique équivalente n'était pas significative (Rath, 1986). Le gouverne
ment jugea pourtant nécessaire de mener une campagne d'information particulière 
à leur intention, dont un des effets secondaires fut de donner de l'électeur immigré 
l'image d'une personne ignorante. 

La plupart des partis politiques ont adapté leur campagne d'information à 
celle menée par le gouvernement. En dehors des classiques distributions de bro
chures, ils ont envoyé des représentants aux réunions électorales organisées par les 
associations des minorités. De plus certains partis ont rendu visite aux immigrés 
chez eux afin de gagner des voix. 

Les élections furent largement discutées dans les différentes communautés : 
dans les mosquées, les cafés, à la maison... Les débats portèrent essentiellement sur 
la participation au vote et sur le choix des partis. Ces thèmes connurent une large 
audience au travers des médias des minorités et tout particulièrement dans les 
médias turcs. Des candidats issus de groupes ethniques minoritaires y jouèrent un 
rôle étonnant, devenant le symbole de l'association entre ces groupes et la politique 
néerlandaise. De plus, en faisant appel, délibérément ou non, aux sentiments 
d'ethnicité, ils contribuèrent à la mobilisation des électeurs, Surinamois, Turcs et 
Marocains (3). Tl est à noter que le roi du Maroc, Hassan II, avait, peu avant les 
élections, incité ses sujets à rester à la maison. D'après l'argument assez étonnant 
du souverain, les « cellules arabes » ne pourraient jamais s'assimiler aux Pays-Bas. 

Les résultats des élections pour la ville de Rotterdam (et l'on peut supposer 
qu'ailleurs ils n'ont pas été significativement différents) montrent que le taux de 
participation global a été de 59 % ; celui des Néerlandais de 62 % ; celui des 
non-Néerlandais de 38 % ; celui des Surinamois et des Antillais de 43 % (4). Les 
immigrés ont donc trouvé le chemin des bureaux de vote, quoiqu'en moyenne leur 
taux de participation ait été moins important que celui de la population auto
chtone. 

Cependant les taux de participation des minorités diffèrent largement d'un 
groupe à l'autre. Celui, relativement bas, des non-Néerlandais est surtout dû à la 
faible participation des Marocains. Leur score (16 %) a rabaissé la moyenne de 
tous les étrangers (5). Sans comptabiliser les Marocains, le taux de participation 
des non-Néerlandais aurait été de 45 %, ce qui correspond plus ou moins à celui 
des Surinamois et des Antillais, tout en restant très en dessous de celui des Néerl
andais. Le taux de participation des électeurs turcs équivaut à celui des Néerland
ais (61 %). 

On s'attendait à ce que le taux de participation des femmes soit moins élevé 
que celui des hommes. Cela n'a pas été le cas, sauf chez les Turcs et les Marocains. 
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Dans les autres minorités, le taux de participation des femmes fut au contraire plus 
élevé. Ces résultats doivent cependant être relativisés par le fait que 50 % des 
femmes turques ont voté et que 70 % des hommes turcs se présentèrent aux 
bureaux de vote, dépassant même le taux de participation des Néerlandais. 

La plupart des immigrés votèrent pour les grands partis politiques. On redout
ait donc à tort leur soutien à leurs propres petits partis. Comme on s'y attendait 
plus ou moins, les électeurs immigrés ouvriers ont voté en grande majorité pour les 
socio-démocrates. A Rotterdam, où celui-ci était fortement représenté, atteignant 
la majorité absolue, 74 % des immigrés lui donnèrent leurs voix. Le CDA et le 
VVD, qui avaient relativement peu de sièges, n'obtinrent respectivement que 6 à 
7 % de leurs voix (les pourcentages étaient de 15 et 17 % pour les autochtones). Les 
petits partis de gauche ne gagnèrent que 2 % des votes immigrés (9 % pour les 
autochtones). Les Surinamois et les Antillais montrèrent un comportement semb
lable, avec une préférence encore plus marquée pour le PVDÀ. Le parti des 
minorités l'Alliance des Immigrés 1986, qui se présentait à Rotterdam, ne recueillit 
pas suffisamment de voix pour avoir un siège : il est à noter que le peu de voix qu'il 
obtint furent celles des autochtones. 

Le soutien limité des Turcs au CDA (parti chrétien démocrate) à Rotterdam a 
été surprenant. Il avait pourtant tout mis en œuvre pour associer les musulmans 
turcs, prenant contact avec des associations islamiques dont certains dirigeants 
étaient devenus membres du CDA, avaient adhéré à la commission électorale et 
faisaient de la propagande pour le parti. Des personnalités du CDA, dont le 
premier ministre R. Lubbers participèrent à des réunions organisées à leur inten
tion. Cependant peu de Turcs votèrent CDA. Même le parti libéral (VVD) qui 
avait un candidat turc sur sa liste, obtint plus de voix. Mais le parti favori des 
Turcs, commes des autres électeurs immigrés fut le PVDA. 

C'est non seulement en raison de leur position sociale que les immigrés ont 
voté pour le PVDA, mais aussi du fait de son image de grand parti, défenseur des 
intérêts des minorités ethniques. L'intérêt du parti pour les électeurs ethniques s'est 
concrétisé par le nombre relativement important de candidats immigrés sur les 
listes. Le parti voulait ainsi par ce geste symbolique prouver sa solidarité avec les 
minorités. Parce que beaucoup se reconnaissaient en lui, les candidats immigrés du 
PVDA remplissaient un rôle majeur assurant le lien entre le parti et les immigrés. 
Ils ont obtenu un nombre exceptionnel de votes de préférence (6), ce qui permit à 
certains d'entre eux d'entrer dans des conseils municipaux. Il est rare que le sy
stème des votes préférentiels permette ainsi à des candidats d'être élus malgré leur 
mauvaise place sur les listes. 

Environ 50 immigrés occupent actuellement un siège dans des conseils muni
cipaux aux Pays-Bas. Les 10 000 sièges restants sont occupés par des autochtones 
néerlandais. La plupart des adjoints au maire immigrés sont membres du PVDA. 
Environ 20 d'entre eux sont des immigrés venant du Surinam, des Antilles ou des 
Moluques. Les adjoints non-néerlandais sont surtout des Turcs (environ 15), quel
quefois des Marocains, ou des Belges. 

Enfin, la crainte que le Centrumpartij raciste empêche les immigrés de voter, 
s'est révélée sans fondement. C'est plutôt le contraire qui s'est produit : l'existence 
de ce parti poussa les immigrés à aller aux urnes. 
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Le danger que les tensions inter-ethniques ne s'accentuent, à la suite de l'in
stauration du droit de vote aux immigrés, s'est également avéré sans raison d'être. 
Durant la campagne électorale, aucun incident ne s'est produit qui puisse en 
fournir une preuve. 

Le droit de vote aux élections municipales a permis à de nombreux immigrés 
de s'intéresser de plus près à la vie politique néerlandaise et à leur position au sein 
de la société. De leur côté les partis politiques ont fait le nécessaire pour les associer 
à la prise de décisions politiques. Immigrés et hommes politiques se sont rapproc
hés. La présence des immigrés dans l'arène politique est en tout cas devenue plus 
naturelle, servant la légitimité du système politique démocratique mais aussi l'int
égration des immigrés en tant que citoyens égaux aux Pays-Bas. 



34 Jan RATH 

Notes et Références bibliographiques 

(1) Au niveau national une série d'organismes consultatifs ont été fondés pour les différents 
groupes ethniques minoritaires. De tels organismes étaient considérés par le gouvernement et par 
les partis politiques comme la forme extrême de la participation politique des immigrés. 

(2) Voir Rath (1985). 

(3) Voir Rath (1988). 

(4) Les chiffres cités concernent les bureaux de vote où des élections simulées ont été faites 
(équivalentes aux sondages « sortie des urnes », réalisées en France). Les chiffres des autres 
bureaux de vote peuvent différer légèrement. 

(5) Lors des élections pour les conseils partiels à Rotterdam en 1984, presque la moitié des 
électeurs Marocains ont voté, le taux de participation fut même supérieur à celui des Turcs. Voir 
Rath (1985). 

(6) Le système électoral néerlandais est fondé sur le principe du scrutin proprotionnel. Il n'existe 
pas de barre. Les électeurs votent pour des candidats qui se trouvent sur les listes présentées par 
les partis politiques. Le nombre total des votes de chaque candidat d'une liste détermine le 
nombre de sièges qu'obtient un parti. Il est possible d'émettre des votes préférentiels, moyen par 
lequel des personnes en bas de liste peuvent quand même être élu. 

BUIJS (F.) en RATH (J.). De stem van migranten en werklozen. De gemeenteraadsverkiezin- 
gen van 19 maart 1986 te Rotterdam. Leiden : Universiteit te Leiden, Centrum voor Onderzoek 
van Maatschappelijke Tegenstellingen (COMT), 1986. 

DONNER (A. -M.). Nederlanders in het buitenland en het kiersrecht, Nederlands Juristenblad. 
23, 1974 pp. 726-727. 

ENTZINGER (H.-B.). The Netherlands, pp. 50-88 dans Hammar, T. (éd.), European Immigrat
ion Policy. A comparative Study. Cambridge : Cambridge University Press, 1985. 

GROENENDIJK (C.-A). D'étranger à concitoyen, la signification du droit de vote pour les 
immigrés aux Pays-Bas. MRAX Information, N° 40, Septembre 1985, pp. 23-26. 

KESKIN (H) (HRSG.). Menschen ohne Rechte ? Einwanderungspolitik und kommunalwahl- 
recht in Europa. Berlin : Express Edition, 1984. 

MOULIER-BOUTANG (Y.). Resistance to the political representation of alien populations : 
the European paradox, International Migration Review. 19/3, Fall 1985, pp. 485-492. 

PENNINGS (P.). Migranten en de Deelraadsverkiezingen van 30 October 1985. Amsterdam : 
Universiteit van Amsterdam, Vakgroep Kollektief Politiek Gedrag, 1986. 

RATH (J.). The enfranchisement of immigrants in practice. Turkish an Moroccan islands in the 
fairway of Dutch politics, Netherlands Journal of Sociology, 19/2, October 1983, pp. 151-180. 

RATH (J.). Migranten, de Centrumpartij en de Deelraadsverkiezingen van 16 mei 1984 te 
Rotterdam. Leiden : Universiteit te Leiden, Centrum voor Onderzoek van Maatschappelijke 
Tegenstellingen (COMT), 1985. 



La participation des immigrés aux élections locales aux Pays-Bas 35 

RATH (J.). Een verwaarloosd electoraat, Intermediair, 22/5, 31 januari 1986, pp. 59-63. 

RATH (J.). Mobilization of etnicity in Dutch politics, dans Cross, M. and H. Entzinger (eds.), 
Lost Illusions. Caribbean Minorities in Britain and the Netherlands. London : Routledge, 1988, 
pp. 267-284. 

THRANHARDT (D.). Verfassungspolitische Notwendigkeit des kommunalen Wahlrechts fur 
Auslander in der Bundesrepublik, dans Sen, F. und G. Jahn (Hsrg.), Wahlrecht fur Auslander, 
Stand und Entwicklung in Europa. Frankfurt : Dagyeli Verlag, 1984, pp. 13-29. 

VELDKAMP MARKTONDERZOEK Samen Wonen, Samen Stemmen. Evaluatie van een 
Campagne. Amsterdam, 1986. 



Jan RATH 

La participation des immigrés aux élections locales aux Pays-Bas. 

Jan RATH 

En 1985, les Pays-Bas accordèrent aux immigrants non- Néerlandais le droit de 
voter et de se présenter comme candidat aux élections locales, dans la perspective 
d'une intégration au système politique. Cet article analyse le processus qui a abouti à 
cette reconnaissance. Pratiquement tous les partis politiques ont appuyé les différents 
textes de lois, y compris celui qui proposait une réforme de la constitution. 

Le consensus s'est réalisé en quelques années seulement et sans que les immig
rants aient fait campagne. 

Cet article analyse en outre, la première expérience d'exercice des droits électo
raux par les immigrants. La participation électorale a été importante, bien qu'infé
rieure à celle des Néerlandais. Pratiquement tous les immigrants ont voté pour les 
partis traditionnels, et plus particulièrement pour le parti social-démocrate (PVDA). 
La participation n'a pas provoqué de changement spectaculaire dans le paysage politi
que néerlandais. 

Participation of immigrants to local elections in the Netherlands. 

Jan RATH 

In 1985, the Netherlands granted non-Dutch immigrants the right to vote and to 
run for office in local elections as a way to include them in the political system. This 
article analyses the process which led to this enfranchisement. Practically all political 
parties endorsed the various bills including one to change the constitution. Their 
consensus on this matter was reached within only a couple of years and without 
immigrants campaigning for it. Furthermore, this article goes into the first experience 
with immigrants voting rights in the Netherlands. Immigrants turn out in masse, 
although their participation rate is generally somewhat below that of native Dutch 
voters. Virtually all immigrant voters vote for existing Dutch political parties, mostly 
the social-democratic PVDA. Their participation has not provoked dramatic changes 
in the Duch political landscape. 

De deelname van immigranten aan Verkiezingen in Nederland. 

Jan RATH 

In 1985 verleende Nederland aan niet-Nederlandse immigranten het recht om te 
kiezen en om gekozen te worden bij gemeenteraads-verkiezingen. Op deze wijze wer- 
den immigranten betrokken bij de Nederlandse politiek. Dit artikel gaat over het 
procès dat leidde tot dat kiesrecht. Vrijwel allé politieke partijen hebben de verschil- 
lende wetsvoorstellen, waaronder een ter wijziging van de grondwet, ondersteund. 
Hun consensus over deze maatregel werd bereikt binnen slechts enkelejaren en zonder 
dat immigranten daar zelf campagne voor voerden. In dit artikel komen verder de 
eerste ervaringen met dit kiesrecht aan de orde. Immigranten blijken massaal naar de 
stembus te gaan, hoewel hun opkomst door de bank genomen iest achterblijft bij die 
van de autochtone Nederlanders. Zij stemmen vrijwel uitsluitend op bestaande Neder
landse politieke partijen, meestal op de sociaal-democratishe PVDA. Tot politieke 
aardverschuivingen heeft hun deelname niet geleid. 
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